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Telegraph and telephone e q u ip m e n t ............................  100
Machines for a g r ic u l tu r e ................................................  1540
Pure rubber, up t o ................................................................ 270

Articles of rubber, including toys, erasers,
suspenders, garters etc....................................................  110

Automobile t i r e s ...............................................................  110
Sashes and doors 
Cabinet lumber 
Raw furs, domestic
Kodak films, up t o .............................................................  300
Dental and other special apparatus
Asbestos ............................................................................  1000
Tanning m a te r ia ls .............................................................  1000
Sisal binding twine ..........................................................  1000
Chemical products for pharmaceutical u s e ...............  160
Oil and wax cloth .............................................................  20
Liquid and solid extract for dying p u rp o se .................. 400
Hair f e l t ............................................................................... 50
Denatured form aldehyde................................................  300

To be obtained from 
Great Britain

To be obtained in the U.S. if it 
cannot be delivered from 
France. Contingent upon 
receiving permit from Great 
Britain for rubber, quantities 
according to agreement 
For federal army only 
To be determined 
To be determined 
By agreement

By agreement

By agreement
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 11 décembre 1917

3219. Anerkennung der schweizerischen Neutralität

Politisches Departement. Mündlich

Herr Bundesrat Ador legt den Text der N oten, mit denen die Erklärungen der 
Vereinigten Staaten von N ordam erika1 und Frankreichs2 betreffend die A nerken
nung der schweizerischen Neutralität verdankt werden, im Entwürfe vor.

1. Monsieur Hugh R. W ilson, Chargé d’Affaires des Etats-Unis d'Amérique, 
Berne.

«Monsieur le Chargé d’A ffaires,
Par note du 3 de ce mois, vous avez bien voulu faire savoir au Départem ent poli

tique que vous aviez été chargé par le Départem ent d’Etat d'informer le Conseil fé
déral que la présence de troupes américaines en Europe, prenant part à la guerre

1. Cf. n ° 364.
2. Cf. n° 365.
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contre le G ouvernem ent Impérial Allemand, a engagé le Gouvernem ent de FUnion 
à faire connaître à la Confédération Suisse, de même que ses co-belligérants en Eu
rope, que les Etats-U nis ne m anqueront pas d’observer à l’égard de la Suisse le prin
cipe de neutralité et l’inviolabilité de son territoire, aussi longtemps que cette neutra
lité sera m aintenue par la Confédération et respectée par l’ennemi.

Au nom du Conseil fédéral, j ’ai l’honneur, en vous accusant réception de cette dé
claration, de vous prier de transm ettre à votre G ouvernem ent les remerciements du 
Conseil fédéral pour cette nouvelle preuve des sentiments d'amitié que les Etats- 
Unis ont toujours manifestés envers la Suisse.

Le Conseil fédéral ne peut que renouveler la déclaration de neutralité qu'il a eu 
l’honneur de notifier à W ashington le 20 avril 19173 en insistant tout particulière
m ent sur sa ferme et inébranlable volonté de maintenir et défendre sa neutralité et 
l’inviolabilité de son territoire par tous les m oyens dont il dispose, envers et contre 
qui que ce soit.

En même tem ps le Conseil fédéral a l’honneur de déclarer que, en vertu de sa sou
veraineté et conform ém ent aux déclarations des Puissances signataires des congrès 
de Vienne et de Paris de 1815, en particulier à celle du 20 novembre, la Confédéra
tion suisse, à laquelle il appartient de prendre toutes les mesures nécessaires à la dé
fense de son territoire, m aintiendra sa neutralité par ses propres forces et repoussera 
une violation de ses frontières, si elle se produisait.

Se référant à ces actes et à sa déclaration de neutralité du 4 août 19144, ainsi qu 'à 
ses déclarations postérieures, notam m ent à la notification faite à W ashington par le 
M inistre de Suisse le 20 avril 1917, le Conseil fédéral estime qu’il appartient à lui seul 
de décider dans quelles conditions il pourrait lui paraître opportun de faire appel au 
concours de puissances étrangères.

Veuillez agréer, M onsieur le Chargé d’Affaires.»

2. A l’A m bassade de France, à Berne.
«Par note du 4 décembre courant l’A m bassade de la République a bien voulu no

tifier au Conseil fédéral que le Gouvernem ent français, signataire des divers actes de 
1815 portant reconnaissance de la neutralité perpétuelle de la Suisse, donne au G ou
vernement fédéral l’assurance que la neutralité et l’intégrité de la Suisse seront res
pectées, en ce qui concerne la France, tant que le G ouvernem ent fédéral maintien
dra sa neutralité ou que les troupes d’un autre E ta t ne pénétreront pas sur le terri
toire helvétique.

Le Conseil fédéral a l’honneur d’accuser réception de cette note, qu'il considère 
comme la confirm ation de la déclaration du G ouvernem ent de la République 
française du 8 août 1914.

Le Conseil fédéral ne peut que confirmer la déclaration de neutralité qu’il a noti
fiée au G ouvernem ent de la République en date du 5 août 1914, et il tient à affirmer 
de nouveau que la Confédération suisse m aintiendra et défendra sa neutralité et l’in
violabilité de son territoire par tous les moyens dont elle dispose, envers et contre qui 
que ce soit.

3 . Non reproduit. C ette déclaration éta it la confirm ation de celle du 4 août 1914.
4 . Cf. n° 16.
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En même temps le Conseil fédéral a l’honneur de déclarer que, en vertu de sa sou
veraineté et conformément aux déclarations des Puissances signataires des congrès 
de Vienne et de Paris de 1815, en particulier à celle du 20 novembre, la Confédéra
tion suisse, à laquelle il appartient de prendre toutes les mesures nécessaires à la dé
fense de son territoire, maintiendra sa neutralité par ses propres forces et repoussera 
une violation de ses frontières, si elle se produisait. La Confédération revendique 
pour elle seule le droit de décider si et dans quelles conditions il lui conviendrait de 
faire appel au concours de puissances étrangères.

En formulant ces observations, le Conseil fédéral ne doute pas un instant que sa 
manière de voir ne soit pleinement partagée par le Gouvernement français.

Berne, le 12 décembre 1917. CONSEIL FÉDÉR-AL SUISSE»

Der Bundesrat erklärt sich mit den beiden Entwürfen einverstanden.
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La Légation de Grande-Bretagne à Berne 
au Chef du Département politique, G.Ador

N  Bern, December 17,1917

His Britannic Majesty’s Minister presents his compliments to the Chief of the 
Federal Political Department and, acting under instructions from His M ajesty’s 
Principal Secretary of State for Foreign Affairs, has the honour to make the follow
ing declaration on behalf of His M ajesty’s Government.

His Majesty’s Government desire to re-affirm the Treaties and Declarations of 
1815 and to assure the Swiss Government that they will, in conjunction with the 
French Government and the United States Government, respect the integrity and 
neutrality of Switzerland for so long as that integrity and neutrality are maintained 
by the Federal Government and respected by the enemies of Great Britain '.

1. La réponse du Conseil fédéral à cette note transmise le 21 décembre 1917 est identique à celle 
adressée à l ’Ambassade de France. Cf. n° 367.
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